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  Annexe à la lettre datée du 16 juin 2003, adressée au Secrétaire 
général par le Représentant permanent de Cuba 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 La République de Cuba considère que la Déclaration sur les mesures visant à 
éliminer le terrorisme international, approuvée par la résolution 49/60 de 
l’Assemblée générale (la Déclaration) intitulée « Mesures visant à éliminer le 
terrorisme international », conserve toute sa force et son actualité dans le cadre de la 
lutte contre l’odieux fléau du terrorisme. 

 Aucune des nombreuses résolutions que l’Assemblée générale et les autres 
organes de l’ONU, dont le Conseil de sécurité, ont adoptées ultérieurement sur ce 
point n’a la portée ni la force de la Déclaration. Sans dénigrer leur importance, il en 
va de même des divers instruments juridiques exécutoires en la matière, qui, 
hautement partiaux, n’ont pas la profondeur des principes, postulats et conceptions 
de la Déclaration. 
 
 

 I. Application de la Déclaration par la République de Cuba 
 
 

 La République de Cuba, comme le démontre son inébranlable volonté 
politique de contribuer à la lutte contre le terrorisme international, a appliqué et 
applique scrupuleusement les principes, postulats et conceptions affirmés dans la 
Déclaration. 

 Cuba condamne derechef sans équivoque tous les actes, méthodes et pratiques 
terroristes sous toutes leurs formes et manifestations quels qu’en soient les auteurs 
et les cibles, où qu’ils se produisent et quels qu’en soient les mobiles, y compris 
lorsque des États y sont mêlés, directement ou indirectement. 

 Conformément à la Déclaration, Cuba répète que jamais elle n’a permis ni ne 
permettra que son territoire serve à la réalisation, à la préparation ou au financement 
d’activités terroristes visant un autre État. 

 En outre, Cuba condamne fermement le terrorisme d’État, auquel s’est 
opposée la communauté internationale dans la Déclaration en y soulignant que « les 
États doivent s’abstenir d’organiser ou de fomenter des actes de terrorisme sur le 
territoire d’autres États, d’aider à les commettre ou d’y participer, ou de tolérer ou 
encourager sur leur territoire des activités visant à l’exécution de tels actes ». 

 Pour Cuba, ces postulats sont pleinement valables et concordent parfaitement 
avec sa condamnation inébranlable de tous les actes, méthodes et pratiques 
terroristes sous toutes leurs formes et manifestations. 

 Cuba considère le terrorisme comme un phénomène condamnable et 
inacceptable que toute la communauté internationale doit combattre en coopérant 
activement et en respectant la Charte des Nations Unies, les normes du droit 
international et le droit international humanitaire. 

 Dans ce contexte, Cuba réaffirme que seule l’ONU est habilitée à mener une 
campagne internationale de lutte contre le terrorisme. Cette lutte ne peut être conçue 
ni menée à bien en fonction des seuls intérêts nationaux ou ambitions de politique 
extérieure d’un pays donné. Il faut former un bastion où la communauté 
internationale unira ses forces pour éliminer le terrorisme de la surface de la terre. 
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 Quel que soit le rôle que peuvent jouer dans la lutte contre le terrorisme les 
autres organes de l’ONU, dont le Conseil de sécurité, Cuba rappelle que seule 
l’Assemblée générale a le mandat et les caractéristiques nécessaires pour mener à 
bien cette tâche avec efficacité et pour favoriser la coopération internationale 
qu’exige une tâche d’une telle envergure. 

 À l’heure actuelle, tandis qu’une grande puissance exprime ouvertement son 
intention d’imposer, par son énorme puissance militaire, son hégémonie universelle 
en méconnaissant donc de manière flagrante les normes et principes du droit 
international et la Charte des Nations Unies, Cuba estime nécessaire de condamner 
sans appel l’invocation de la lutte contre le terrorisme comme prétexte pour justifier 
l’ingérence dans les affaires internes d’autres États et l’agression et pour contester la 
souveraineté nationale des États. Cuba rappelle encore son opposition au terrorisme 
et à la guerre. 

 Comme preuve de son inébranlable volonté politique de contribuer à 
l’élimination du terrorisme, Cuba a toujours maintenu une position constructive face 
à toute initiative légitime et viable permettant de progresser sur cette voie. 

 Dans ce contexte, Cuba a rappelé maintes fois l’impérieuse nécessité 
d’adopter, comme y invite l’article 7 de la Déclaration, une convention générale sur 
le terrorisme international qui contribuerait à combler les lacunes des instruments de 
prévention et de répression du terrorisme international, adoptés par les Nations 
Unies. 

 Malheureusement, cet objectif, auquel, dans son combat infatigable contre le 
terrorisme, la communauté internationale ne doit pas renoncer, n’a pu être réalisé.  

 Cuba considère qu’une convention générale sur le terrorisme international doit 
nécessairement comporter une définition claire et précise du délit de terrorisme, 
portant sur tous les types et toutes les formes qu’il emprunte, envisageant tous les 
éléments matériels et psychologiques qui le caractérisent et établissant la 
responsabilité des personnes tant physiques que morales. 

 L’absence de définition du délit de terrorisme international dans les 
instruments juridiques exécutoires dont s’est dotée à cet égard la communauté 
internationale a facilité leur manipulation et leur interprétation tendancieuse par 
certains États ainsi que leur application sélective. 

 Victime depuis 1959 de nombreuses actions terroristes fomentées, organisées 
et financées impunément sur le territoire des États-Unis et souvent par le 
Gouvernement de ce pays ou avec son appui affiché, Cuba tient à réaffirmer qu’elle 
est convaincue de la nécessité d’élaborer une définition des actes de terrorisme 
commis par un État dans l’intention d’en déstabiliser un autre, en encourageant, 
finançant, entraînant ou protégeant, sur son territoire ou ailleurs, des éléments 
terroristes agissant contre l’autre État. Il est impératif d’avancer dans cette direction 
si l’on veut vraiment créer un cadre juridique adapté à la lutte contre le terrorisme. 

 À cet égard, Cuba juge inacceptable que les activités des forces armées d’un 
État n’étant pas réglementées par le droit international humanitaire ne soient pas 
couvertes par le champ d’application d’une future convention générale, d’autant 
plus que, pour Cuba, le terrorisme international est bel et bien une activité illégale 
imputable aux États. Pareille omission serait contraire à l’esprit de la Déclaration et 
pourrait servir de prétexte aux actions d’un État visant à en déstabiliser un autre. 
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 En outre, s’associant aux pays du tiers monde, Cuba estime qu’une convention 
générale sur le terrorisme international doit faire une distinction nette entre le 
terrorisme et la lutte légitime des peuples pour leur indépendance et contre la 
domination étrangère, ainsi que la défense du droit à l’autodétermination. 

 Déterminée à contribuer à la pleine application de la Déclaration, Cuba 
continuera d’insister sur la nécessité d’adopter une convention générale sur le 
terrorisme international répondant aux critères déjà mentionnés. Elle considère que 
son adoption serait une étape très importante dans la lutte contre le fléau et dans le 
développement progressif du droit international, tout en favorisant le nécessaire 
renforcement du cadre juridique établi par les traités en la matière, dont la future 
convention corrigerait les omissions et les lacunes. 

 En outre, Cuba rejette la manipulation par certains États de la théorie d’un 
droit immanent de légitime défense qui justifierait la commission d’actes de 
terrorisme au nom du prétendu droit de « défense préventive ». Cette manipulation 
n’a d’autre but que de légitimer les agressions, les ingérences dans les affaires 
internes d’autres États et le terrorisme d’État. 

 Fidèle à l’esprit de la Déclaration, Cuba réaffirme sa volonté sans faille de 
coopération bilatérale avec tout autre État pour lutter contre le terrorisme, mais dans 
le respect des principes d’égalité souveraine des États et de non-ingérence dans 
leurs affaires intérieures. 

 Cuba condamne énergiquement la pratique unilatérale de certains États qui, au 
mépris de l’esprit de la Déclaration et des principes du droit international et de la 
Charte des Nations Unies, s’arrogent le droit d’émettre des « certificats » et des 
« listes » de pays qui appuieraient le terrorisme international. Elle juge cette 
pratique captieuse, ses motivations politiques et sa source viciées. Ceux qui 
établissent de telles listes n’ont pas la moindre autorité morale pour s’ériger en 
arbitres internationaux, que ce soit en matière de terrorisme ou d’autre chose. 

 L’absurde décision du Gouvernement des États-Unis d’inclure Cuba dans sa 
liste annuelle des États qui appuieraient le terrorisme international est liée à la 
politique interne de ce pays et à de mesquines considérations électorales dans l’État 
de Floride, où une mafia terroriste a organisé, financé et commis impunément des 
centaines d’actes de terrorisme contre la nation cubaine. 

 Depuis 44 ans, le Gouvernement des États-Unis ne cesse d’inventer de 
grossiers prétextes afin de poursuivre sa politique agressive contre le peuple cubain 
et sa Révolution. Dans ce contexte, il a lancé à plusieurs reprises des accusations 
fallacieuses sur de prétendus liens entre Cuba et le terrorisme dans l’espoir 
d’affaiblir le prestige et l’autorité morale de la Révolution cubaine. 

 C’est le Gouvernement des États-Unis qui mène une politique de génocide 
contre le peuple cubain par l’embargo inhumain et irrationnel qu’il impose à notre 
pays depuis plus de 40 ans et que la communauté internationale a condamné à 
maintes reprises, comme en témoignent les 11 résolutions que l’Assemblée générale 
des Nations Unies a adoptées sur ce point1. 

__________________ 

 1  Voir résolutions 47/19 du 24 novembre 1992, 48/16 du 3 novembre 1993, 49/9 du 26 octobre 
1994, 50/10 du 2 novembre 1995, 51/17 du 12 novembre 1996, 52/10 du 5 novembre 1997, 53/4 
du 14 octobre 1998, 54/21 du 9 novembre 1999, 55/20 du 9 novembre 2000, 56/9 du 
27 novembre 2001 et 57/11 du 12 novembre 2002. 
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 C’est le Gouvernement des États-Unis qui, pendant plus de 40 ans, a maintenu 
sur son propre territoire une politique d’appui, de soutien et de tolérance du 
terrorisme à l’encontre de Cuba, en vue d’empêcher la nation cubaine d’exercer son 
droit à l’autodétermination. 
 
 

 II. Principales mesures adoptées par Cuba ces dernières années 
dans le cadre de la lutte contre le terrorisme2 
 
 

 L’inébranlable volonté politique qui, depuis 1959, anime la République de 
Cuba dans son action pour prévenir et combattre le terrorisme s’est manifestée 
depuis quatre décennies par l’adoption de mesures concrètes dont dernièrement les 
suivantes : 

 – Par décision du 4 octobre 2001, l’Assemblée nationale du pouvoir populaire a 
demandé au Conseil et au Conseil des ministres d’État de procéder 
respectivement à l’adoption et à la ratification par Cuba de tous les traités 
internationaux sur le terrorisme auxquels elle n’est pas encore partie. Cuba est 
ainsi un des premiers États à avoir répondu à l’appel lancé par le Secrétaire 
général de l’ONU afin que tous les États Membres deviennent parties aux 
12 traités internationaux sur le terrorisme. 

 – Le 20 décembre 2001, lors de la huitième session de la cinquième législature, 
l’Assemblée nationale du pouvoir populaire a adopté à l’unanimité la loi 
contre les actes de terrorisme, qui codifie et sanctionne ces actes et ceux qui y 
sont liés en s’appuyant sur le Code pénal en vigueur et sur les conventions 
internationales en la matière adoptées sous les auspices de l’ONU et 
auxquelles Cuba a adhéré. Cette loi renforce et met à jour les dispositions 
pénales en vigueur en prévenant et en sanctionnant les actes commis avec des 
engins explosifs ou meurtriers, des agents chimiques ou biologiques, ou par 
d’autres moyens et avec d’autres substances; la prise d’otages; les actes contre 
les personnes jouissant d’une protection internationale; les actes contre la 
sécurité de la navigation maritime, de l’aviation civile et des aéroports ainsi 
que toutes autres atteintes à la sécurité aérienne et maritime, y compris celle 
des plates-formes fixes situées sur le plateau continental ou insulaire. Chose 
neuve, cette loi définit et punit les actes terroristes commis par des moyens et 
techniques informatiques. En l’adoptant, la République de Cuba s’est dotée 
d’une législation à jour et élargie lui permettant de lutter avec efficacité et 
cohérence contre toutes les formes et manifestations du terrorisme et des délits 
connexes. 

 – Outre des mesures législatives, Cuba a élaboré une série de mesures et 
d’actions d’ordre juridique et administratif en vue de prévenir et de détecter 
les actes de terrorisme et autres délits internationaux connexes. On compte 
parmi elles les nombreuses instructions et résolutions de la Banque centrale de 
Cuba contre le blanchiment de l’argent et le financement du terrorisme, ainsi 
que les actions menées par la Direction générale des douanes et le Ministère de 

__________________ 

 2  On trouvera dans les rapports présentés par Cuba au Comité contre le terrorisme du Conseil de 
sécurité de l’ONU (S/2002/15 et S/2002/1093) conformément à l’article 6 de la résolution 1373 
du Conseil une description beaucoup plus approfondie et détaillée des mesures adoptées par elle 
dans la lutte contre le terrorisme. 
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l’intérieur, qui ont renforcé la surveillance et les contrôles afin d’empêcher 
l’entrée d’éléments terroristes sur le territoire national. 

 – Cuba a scrupuleusement appliqué la résolution 1373 du Conseil de sécurité. Le 
27 décembre 2001, le Comité contre le terrorisme a reçu un rapport détaillé, 
paru le 2 janvier 2002 comme document officiel (S/2002/15), où Cuba 
présente sa position sur le terrorisme et décrit en détail les mesures et 
décisions, pénales ou non, adoptées par elle avant et après l’adoption de la 
résolution 1373 (2001). Le 24 septembre 2002, Cuba a remis au même Comité 
un rapport complémentaire, publié le 30 septembre 2002 comme document 
officiel (S/2002/1093), apportant des précisions sur certaines questions 
abordées dans le premier rapport. Elle prépare les réponses aux questions 
formulées par le Comité au sujet du rapport complémentaire et les présentera 
aux dates prévues. 

 – Dans la lutte contre le terrorisme international, Cuba cherche sans trêve des 
modes de coopération bilatérale fondés sur le respect mutuel et l’égalité 
souveraine des États. Dans ce contexte, le Gouvernement des États-Unis, armé 
d’arguments faux et irrationnels, a rejeté la proposition de Cuba d’adopter un 
programme bilatéral de lutte contre le terrorisme, d’abord présentée le 
29 novembre 2001 puis le 3 décembre 2001, le 12 mars 2002 et le 17 décembre 
2002, lors de la dix-neuvième série de pourparlers sur les migrations entre les 
Gouvernements des deux pays. 

 
 

 III. Cuba, victime du terrorisme international 
 
 

 Pendant plus de 40 ans, le peuple cubain a été victime d’innombrables actions 
terroristes, planifiées et organisées pour la plupart à partir du territoire nord-
américain, avec l’appui, la protection et le financement des gouvernements 
successifs des États-Unis. Il a payé un lourd tribut à ces actes, qui ont provoqué la 
mort de 3 478 personnes et porté atteinte à l’intégrité physique de 2 099 autres. La 
nation cubaine a également dû faire face au coût économique très élevé des 
sabotages successifs et notamment des agressions biologiques qu’elle a subis en 
défendant sa souveraineté et son autodétermination.  

 On sait bien que d’innombrables organisations terroristes opèrent contre Cuba 
à partir du territoire nord-américain où circulent en liberté des criminels déclarés qui 
comptent parmi leurs rangs des terroristes et assassins notoires tels que Luis Posada 
Carriles, Orlando Bosch, Gaspar Jiménez Escobedo, Pedro Remón, Guillermo Novo 
Sampoll, Leonel Macías, Nazario Sargent, Francisco José Hernández Calvo, José 
Basulto, Rubén Dario López Castro, Roberto Martín Pérez, Silverio Rodríguez 
Pérez, Rodolfo Frómeta, Ramón Leocadio Bonachea, William Chávez et d’autres 
dont la mention rendrait cette liste interminable, responsables de la mort de Cubains 
et des souffrances de milliers de foyers qui ont perdu leurs proches en raison des 
méfaits de ces individus. 

 La politique d’appui au terrorisme contre Cuba menée par le Gouvernement 
des États-Unis, la violation par ce pays des accords sur les migrations signés par les 
deux Gouvernements en vue de garantir une émigration légale, ordonnée et sûre, 
l’existence aux États-Unis de lois qui encouragent ouvertement l’émigration illégale 
à partir de Cuba, telle que la loi dite de règlement cubain, ainsi que l’indulgence des 
autorités nord-américaines pour les responsables de détournement de bateaux et 
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d’avions cubains – auteurs de délits selon les instruments internationaux sur le 
terrorisme entérinés par le Gouvernement des États-Unis – ont directement entraîné 
la multiplication des actes terroristes perpétrés à Cuba par des individus sans 
scrupules qui ont mis en danger des vies humaines et aussi commis des assassinats 
pour détourner des navires ou des avions afin de se rendre aux États-Unis. Or le 
Gouvernement des États-Unis n’a pas entrepris d’extrader une seule de ces 
personnes réclamées par la justice cubaine.  

 Ces faits prouvent une fois de plus que le Gouvernement des États-Unis n’a 
pas la volonté politique de sanctionner le délit de terrorisme commis contre des pays 
qui adoptent une position indépendante et ne se soumettent pas à sa politique. 

 Cuba estime que le fait de s’ériger en champion de la campagne internationale 
contre le terrorisme tout en offrant un soutien et un sanctuaire aux terroristes qui 
s’en prennent à la Révolution cubaine est un exemple supplémentaire de la politique 
de deux poids et deux mesures qui détermine l’action du Gouvernement des États-
Unis face au terrorisme international. 

 Le cynisme et l’iniquité qui caractérisent la prétendue campagne internationale 
du Gouvernement des États-Unis contre le terrorisme ont atteint leur comble avec la 
condamnation injuste infligée par un tribunal fédéral vénal de Miami aux citoyens 
cubains Gerardo Hernández, Ramón Labañino et Fernando González et aux citoyens 
nord-américains Antonio Guerrero et René González. Leur seul « délit » : avoir 
surveillé les actions de diverses organisations terroristes qui, des États-Unis, opèrent 
contre Cuba – et donc protégé les peuples cubain et nord-américain du fléau du 
terrorisme. 

 En plus de quatre ans de détention injuste dans les prisons nord-américaines, 
ces jeunes ont souffert de multiples atteintes à leurs droits les plus fondamentaux. 
Ainsi, ils ont passé 17 mois dans l’isolement total, subi des traitements inhumains et 
dégradants, été cruellement mis au cachot, sans justification, et privés de tout 
contact même avec leurs avocats au moment où ils préparaient leur recours devant la 
Cour d’appel d’Atlanta. En outre, on a opposé de multiples obstacles aux membres 
de leurs familles désireux de leur rendre visite et on a même interdit toutes visites à 
deux épouses, ce que Cuba a dûment dénoncé devant l’Organisation des Nations 
Unies, comme en font état les documents A/56/9693 du 5 juin 2002, A/56/10314 du 
3 septembre 2002 et A/57/7605 du 25 mars 2003, distribués au titre des points 
intitulés « Questions relatives aux droits de l’homme » et « Mesures visant à 
éliminer le terrorisme international ». 

 Lors de la procédure judiciaire, le droit de ces personnes à un procès juste et 
impartial, assorti de toutes les garanties prévues par le droit international et par la 
législation des États-Unis, a subi de multiples atteintes. On s’est également employé 
à écarter du procès la question des actions terroristes contre Cuba et, pour finir, le 
Gouvernement a requis non seulement les peines les plus sévères mais aussi une 
sanction supplémentaire pour que, si un jour ils sont libérés, les accusés ne puissent 
plus rien faire contre les terroristes qui, de Miami, opèrent contre Cuba :  

__________________ 

 3  Protestation contre l’annulation du visa d’entrée aux États-Unis délivré à Olga Salanueva. 
 4  Protestation contre le traitement infligé à Adriana Pérez à son arrivée aux États-Unis. 
 5  Ce document contient une déclaration du Ministère des relations extérieures de Cuba sur la 

situation des cinq patriotes et une note du Groupe de travail de l’Assemblée nationale du 
pouvoir populaire contre le terrorisme sur la situation de Gerardo Hernández. 
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 « Comme autre condition de mise en liberté surveillée, il est interdit à l’accusé 
de prendre attache avec des lieux spécifiques réputés être occupés ou 
fréquentés par des personnes ou des groupes tels que des terroristes ou de se 
rendre dans ces lieux, (...)6. »  

 Par ailleurs, malgré la campagne internationale contre le terrorisme, la mafia 
terroriste d’origine cubaine établie à Miami continue ses menées pour faire échouer 
la procédure judiciaire engagée à Panama contre les terroristes Luis Posada Carriles, 
Gaspar Jiménez Escobedo, Guillermo Sampoll et Pedro Remón Rodríguez. 

 On s’en souviendra, ces terroristes notoires ont notamment ourdi le dépôt de 
plastics d’une grande capacité de destruction dans l’amphithéâtre de l’Université de 
Panama, afin d’assassiner le Président cubain Fidel Castro Ruz qui se trouvait dans 
le pays à l’occasion du dixième Sommet ibéro-américain. S’il n’avait pas été déjoué 
grâce à la participation des autorités cubaines, cet acte aurait causé la mort de 
centaines d’étudiants, de professeurs et d’autres personnes présentes à la 
manifestation où le dirigeant cubain devait prendre la parole. 

 Ainsi que Cuba s’en est plainte à diverses reprises depuis l’arrestation desdits 
terroristes, les cercles mafieux établis à Miami et à Panama n’ont cessé d’essayer de 
soustraire ces individus à la justice. Pour ce faire, des agents connus de la mafia 
terroriste de Miami ont effectué de nombreux déplacements à Panama. 

 À cet égard, on a tramé la fuite éventuelle de ces individus vers un pays de la 
région et manipulé la question dans la presse en présentant ces terroristes comme les 
victimes d’une persécution politique du Gouvernement cubain. Par ailleurs, on a pu 
constater l’envoi, à partir des États-Unis, d’importantes sommes destinées à couvrir 
les frais de la défense et autres dépens. 

 Cuba espère que ces individus n’obtiendront pas l’impunité à laquelle ils 
aspirent, avec leurs acolytes, et que leurs actions seront sévèrement jugées comme 
l’exigent la portée et la gravité de leur comportement terroriste, qui a touché la vie 
et les intérêts de personnes dans une vingtaine de pays. 
 
 

 IV. Actions terroristes perpétrées contre Cuba depuis 10 mois 
 
 

  6 août 2002 
 

 L’embarcation cubaine Plástico 16, immatriculée à La Coloma (Pinar del Rio), 
est détournée par cinq personnes et conduite aux États-Unis. Par sa note 
diplomatique 1428 du 27 août 2002, le Ministère des relations extérieures de Cuba 
réclame au Gouvernement nord-américain l’extradition des pirates. La demande 
reste sans suite. En fait, quelques mois plus tard, les pirates sont mis en liberté aux 
États-Unis. 
 

  26 octobre 2002 
 

 À 1 heure, sept personnes entrent dans le mouillage de Manoplas (commune de 
Santa Cruz del Sur, province de Camagüey), immobilisent le personnel de garde et 
enlèvent les embarcations Alecrín et Mabel dans le but de quitter illégalement le 

__________________ 

 6  Extrait du procès-verbal du jugement rendu sous la présidence du juge Joan A. Lenard le 
14 décembre 2001. 
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pays. Les gardiens attachés sont emmenés dans les embarcations et abandonnés dans 
l’estuaire « Revienta Caballo ». Les pirates accostent à Belize où ils sont encore 
détenus. 
 

  11 novembre 2002 
 

 Plusieurs individus détournent un petit avion de fumigation de type AN-2, en 
vue de gagner le territoire des États-Unis. Par ses notes diplomatiques 1778 de 2002 
et 180 de 2003, le Ministère des relations extérieures de Cuba réclame au 
Gouvernement nord-américain l’extradition des pirates et la restitution de l’avion. 
Les autorités nord-américaines ne retiennent pas la moindre charge contre les pirates 
qu’elles mettent en liberté quatre jours après leur arrivée aux États-Unis. 
 

  26 novembre 2002 
 

 Entre 4 h 10 et 4 h 30, sur la piste « Calderón » du village de Dos Ríos 
(commune de Palma Soriano, Santiago de Cuba), trois individus porteurs d’armes à 
feu tentent de saisir un petit avion agricole de type AN-2 immatriculé CU-1170, afin 
de gagner le territoire des États-Unis. Ils menacent et désarment l’un des gardiens et 
en blessent un autre, qui a tiré sur eux, à la poitrine et au bras. 

 En outre, le responsable du dépôt de carburant et de l’avion est capturé, 
menacé, frappé et attaché au train d’atterrissage de l’avion par les pirates, qui 
tentent de retirer l’antivol de l’hélice et se livrent à divers actes pour nuire aux 
mesures de sécurité. Ne pouvant réaliser leurs desseins, ils prennent la fuite en 
emportant les armes des gardiens. Ils sont plus tard arrêtés par les autorités 
cubaines, sauf l’un d’eux qui meurt des suites d’une blessure subie durant 
l’affrontement. 
 

  29 janvier 2003 
 

 Sur la Isla de la Juventud, le bateau de ferrociment Cabo Corrientes est 
détourné et conduit aux États-Unis. Les autorités cubaines réclament au 
Gouvernement nord-américain l’extradition des pirates. Cette demande reste sans 
réponse. En fait, les autorités nord-américaines mettent immédiatement les pirates 
en liberté. 
 

  3 février 2003 
 

 À 18 h 5, un détachement de gardes frontière cubain repère la sortie sans 
autorisation, par la baie de Santa Cruz del Sur (Camagüey), de l’embarcation de 
catégorie 5 El Cañon transportant 15 personnes qui tentent de quitter illégalement le 
pays. 

 À 22 heures, l’embarcation percute le bateau de ferrociment 358 appartenant 
au Ministère de la pêche, à quelque 14 miles au sud de la province. Suite à cette 
collision, tous les passagers de l’embarcation (10 hommes, 4 femmes et 1 fillette) 
tombent à l’eau et sont secourus par l’équipage du bateau de ferrociment. 

 Se servant d’une machette et d’instruments de pêche, les rescapés obligent 
l’équipage du bateau de ferrociment à se jeter à la mer, s’emparent de l’embarcation 
et poursuivent leur route jusqu’au Honduras. 
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  6 février 2003 
 

 Quatre individus détournent une vedette rapide des troupes gardes frontière et 
gagnent le territoire des États-Unis. Le Gouvernement cubain réclame au 
Gouvernement nord-américain l’extradition des pirates. Or, jusqu’ici, le 
Département d’État nord-américain n’a pas répondu à cette réclamation et rien 
n’indique que les autorités nord-américaines ont inculpé les pirates. 
 

  19 mars 2003 
 

 À 19 h 24, 6 individus accompagnés de membres de leurs familles détournent 
vers les États-Unis l’avion DC-3 immatriculé CUT-1192 de l’entreprise cubaine 
Aerotaxi, qui assurait le vol 877 Nueva Gerona-La Havane, avec 36 personnes à 
bord, dont 4 mineurs. À l’aide de couteaux et d’autres objets pointus, les auteurs de 
ces faits menacent de mort l’équipage et les passagers dont ils mettent ainsi la vie en 
grave danger. 
 

  31 mars 2003 
 

 À 21 h 22, un individu, accompagné de son épouse et de son fils et tenant 
ce qu’on suppose être une grenade, détourne, afin de gagner le territoire des États-
Unis, un avion de type AN-22 appartenant à Cubana de Aviación et assurant le vol 
CUB-705 Nueva Gerona-La Havane. L’avion a un équipage de 4 membres et 
47 passagers, dont 5 mineurs. Le pirate menace de faire exploser l’avion avec tous 
les otages à bord s’il n’est pas transporté aux États-Unis, mettant ainsi en grave 
danger la vie des occupants de l’avion. 
 

  2 avril 2003 
 

 Au petit matin, dans le port de La Havane, 11 individus, agissant en bande 
organisée et accompagnés d’un mineur, abordent et détournent une embarcation 
affectée au transport de passagers, dans l’intention de gagner le territoire des États-
Unis. Ils s’emparent du bateau en menaçant d’une arme à feu et de diverses armes 
blanches l’équipage et les passagers qu’ils gardent en otages pendant près de 
24 heures, les privant de tout accès à l’eau potable, à des médicaments ou à des 
aliments et mettant en grave danger leur vie et leur intégrité physique. 
L’embarcation transporte 36 personnes, dont 1 mineur et 4 ressortissants étrangers. 

 Par une intervention complexe, les autorités cubaines réussissent à capturer ces 
individus, dont les actes sont sévèrement sanctionnés par les tribunaux compétents, 
conformément à la législation pénale en vigueur dans le pays et dans le respect des 
garanties d’une procédure régulière reconnues sur le plan international. 

 Les accusés écopent de peines sévères : 3 sont condamnés à mort, 4 à la 
détention à perpétuité, 1 à 30 ans de détention, 1 à cinq ans, 1 à trois ans et 1 à deux 
ans. 
 

  10 avril 2003 
 

 Dans la municipalité spéciale de Isla de la Juventud, huit individus armés de 
couteaux agressent un soldat du Service militaire général en faction devant son 
unité, l’immobilisent et lui arrachent un fusil AKM et trois chargeurs, pour ensuite 
se rendre à l’aéroport Rafael Cabrera Mustelier en vue de détourner l’avion qui 
assurait le vol 704 CUT 1236, avec à son bord 47 passagers, dont 1 enfant de 4 ans. 
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 Les huit personnes arrêtées dans cette affaire avouent avoir voulu se 
rassembler dans la salle d’attente de l’aéroport peu avant l’arrivée du dernier vol La 
Havane-Nueva Gerona, leur projet consistant ensuite à laisser descendre de l’avion 
une dizaine de passagers, puis à briser la baie vitrée donnant sur la piste, à monter 
dans l’avion par la force et à prendre en otages le reste des passagers et l’équipage, 
pour se faire transporter aux États-Unis. 

 Ces personnes sont punies pour délits de terrorisme et vol à main armée. Cinq 
sont condamnées à la détention à perpétuité, 1 à 30 ans de détention, 1 à 25 ans et 
1 autre à 20 ans. 

 La gravité et la fréquence croissante de ce type d’actions, ouvertement 
encouragées par la politique d’incitation à l’émigration illégale menée par le 
Gouvernement des États-Unis contre Cuba, et le fait qu’elles s’inscrivent dans le 
cadre d’un vaste plan visant à déstabiliser le pays, à créer une crise migratoire et à 
aggraver la tension entre Cuba et les États-Unis, susceptible de mettre en danger la 
sécurité du pays et de la région, ont obligé les tribunaux cubains à imposer des 
sanctions pénales sévères contre les responsables de ces actes et même à infliger la 
peine de mort à quelques-uns des terroristes les plus violents qui ont été capturés. 
Soucieux et responsable de la tranquillité et de la sécurité du peuple cubain, le 
Conseil d’État de la République de Cuba a ratifié avec regret ces sanctions. 

 Face à de tels actes, le Gouvernement de la République de Cuba n’a cessé et ne 
cessera jamais d’exercer son droit de légitime défense. 

 
 


